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Toulon, le 0 8 AOUT 2024 

Monsieur le Maire, 

Par courrier reçu le 1er juillet 2024, vous avez transmis au Département, pour avis, le projet 
de modification n°3 du plan local d'urbanisme de votre commune. 

Cette procédure d'urbanisme a pour objet d'optimiser la constructibilité du secteur des 
Anduès, faire évoluer les emplacements réservés, corriger des erreurs matérielles, et 
apporter diverses précisions réglementaires. 

Je prends note du nouvel emplacement réservé n°69 au bénéfice de la commune pour 
réaliser un équipement public le long de la RD 554. Il s'inscrit dans le prolongement de 
l'emplacement réservé n°37, déjà existant, pour la création d'un espace de stationnement. 
Afin de garantir la sécurité et la fluidité du trafic sur la RD 554, il conviendra que les 
réalisations projetées sur ces deux emplacements réservés ne soient pas accessibles 
directement depuis la RD 554. 

Cette procédure d'urbanisme n'appelle pas d'autre observation de la part du Département. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'expression de ma considération distinguée. 

Jean-Louis MASSON 
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